
SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

16 DÉCEMBRE 2024 À 19H30 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE VAL-BRILLANT 

COMTÉ DE MATAPÉDIA 
 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil municipal de Val-Brillant, le lundi 

16 décembre 2024 à 19h30, tenue à la Cédrière, soit au 38 rue des Cèdres à Val-Brillant. 
 

La séance est présidée par Monsieur Jacques Pelletier, maire. Sont aussi présents à la 

séance et formant quorum, les conseillers suivants: Madame Geneviève Leblanc, 

Monsieur Maxime Tremblay, Monsieur Stevens Pelletier, Madame Johanne D’Amours, 

Monsieur Richard Turgeon et Monsieur Denis Couture.  
 

Assiste également à la séance Madame Sylvie Gendron, greffière-trésorière et Monsieur 

Michaël Vignola, directeur général. 
 

 

OUVERTURE DE LA RÉUNION 

 

329-12-2024 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

1.       OUVERTURE DE LA RÉUNION 

2.   LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

3.       ADOPTION DU BUDGET DE LA MUNICIPALITÉ DE VAL-BRILLANT POUR 
L’ANNÉE FINANCIÈRE SE TERMINANT LE 31 DÉCEMBRE 2025   

 

4. ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 
 

5.      PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

6. LEVÉE DE LA RÉUNION  

 

Il est proposé par Monsieur Stevens Pelletier et résolu unanimement d’adopter 

l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 16 décembre 2024 tel que lu.   

 

330-12-2024 ADOPTION DU BUDGET DE LA MUNICIPALITÉ DE VAL-BRILLANT 
POUR L’ANNÉE FINANCIÈRE SE TERMINANT LE 31 DÉCEMBRE 
2025 

 

Il est proposé par Monsieur Maxime Tremblay et unanimement résolu par les 

membres du conseil présents, d’adopter le budget 2024 faisant état de 

l’ensemble des prévisions budgétaires pour l’exercice financier 2024.  Ici-bas 

une synthèse dudit budget, le budget complet étant annexé à la présente 

résolution pour en faire partie intégrante comme s’il y était reproduit.  

 

REVENUS 

TAXES 2024 2025 

Foncière générale 1 250 007 1 306 742 

Aqueduc (eau potable) 121 542 116 794 

Égouts 103 178 120 103 



Matières résiduelles 177 553 147 091 

Taxe de secteur  0 3 150 

Compensation roulottes 3 000 2 500 

Immeuble école 18 000 25 000 

Tenant lieu de taxe foncière 1120 3 500 

Compensation services municipaux 2000 2 000 

TOTAL 1 676 400 1 726 880 

 

SERVICES RENDUS 2024 2025 

Administration générale 1 500 1 500 

Hygiène du milieu 1 175 675 

Camping 145 900 185 650 

Marina 31 000 32 000 

Location Cédrière 4 500 6 000 

Activités récréatives 14 500 14 500 

Activités culturelles 10 000 10 000 

TOTAL 208 575 250 325 

 

IMPOSITION DE DROITS 2024 2025 

Licences et permis 3 200 3 050 

Mutations immobilières 17 000 17 000 

Redevances carrière administration 3 500 3 500 

Amandes et pénalités 1 200 1 200 

TOTAL 24 900 24 750 

 

INTÉRÊTS 2024 2025 

Banques et autres institutions 1 500 1 500 

Arrérages de taxes 12 000 13 500 

TOTAL 13 500 15 000 

 

AUTRES REVENUS 2024 2025 

Redevances CAUREQ 500 500 

Autres revenus 26 974 8 659 

Redevances éoliennes 50 000 20 000 



Redevances MMQ 500 500 

TOTAL 77 974 29 659 

 

TRANSFERT 2024 2025 

Transferts de droits 57 170 123 717 

Transferts ententes de partage et 

autres 

397 787 415 891 

TOTAL 454 957 539 608 

 

TOTAUX 2024 2025 

 2 456 306 2 586 223 

 

DÉPENSES 

 

ADMINISTRATION 2024 2025 

Conseil 82 187 101 344 

Greffe et application de la loi 43 263 78 183 

Gestion financière et administrative 266 602 279 227 

Évaluation 36 567 37 651 

Édifice municipal 23 763 28 879 

TOTAL 452 382 525 284 

 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 2024 2025 

Police 76 119 81 351 

Sécurité incendie 73 142 76 960 

Sécurité civile 9 214 6 377 

TOTAL 158 475 164 688 

 

TRANSPORTS 2024 2025 

Voirie municipale (été) 172 161 186 381 

Enlèvement de la neige 261 591 259 478 

Éclairage des rues 8 300 8 572 

Circulation et stationnement 13 000 11 000 

Transport en commun 3 880 4 227 



Autres 7 626 7 759 

TOTAL 466 558 477 417 

 

HYGIÈNE DU MILIEU 2024 2025 

Eau potable 67 349 72 860 

Eaux usées 83 178 81 013 

Matières résiduelles (déchets) 97 348 103 729 

Matières résiduelles (recyclage) 50 253 0 

Matières résiduelles (organiques) 28 883 30 149 

Matériaux secs (Éco-site) 29 962 32 437 

Cours d’eau 954 1 054 

Autres 0 0 

TOTAL 357 928 321 242 

 

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 2024 2025 

Logements sociaux 5 000 5 000 

Autres 29 402 30 541 

TOTAL 34 402 35 541 

 

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET 

DÉVELOPPEMENT 

2024 2025 

Aménagement et urbanisme 45 606 48 573 

Industries et commerces 1 493 4 529 

Tourisme 5 912 0 

Autres 18 967 21 049 

TOTAL 71 978 74 150 

 

LOISIRS ET CULTURE 2024 2025 

Centre communautaire 23 911 24 117 

Patinoire 17 951 18 908 

Piscine, plage, marina 54 778 65 971 

Parc et terrain de jeux 46 922 54 956 

Parc régional 1 038 1 043 

Expositions et foires 1 500 2 300 



Autres (Camping) 120 505 134 342 

 

Centre communautaire (maison des 

jeunes) 

1 337 2 232 

Bibliothèque 4 333 2 760 

Autres 67 553 66 348 

TOTAL 339 827 372 977 

 

SERVICE DE LA DETTE 2024 2025 

Intérêts 116 703 94 682 

Capital 355 206 369 327 

TOTAL 471 909 464 009 

 

INVESTISSEMENTS ET RÉSERVES 

FINANCIÈRES 

2024 2025 

Investissements 85 448 66 000 

Transferts vers des réserves 

financières 

17 400 84 917 

TOTAL 102 848 150 917 

 

TOTAUX 2024 2025 

 2 456 306 2 586 223 

 

 

331-12-2024 ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 

 

Il est proposé par Monsieur Maxime Tremblay et unanimement résolu d’adopter 

le plan triennal d’immobilisation annexé au présent procès-verbal pour les 

années 2025-2026-2027. 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Une période de questions réservée aux citoyens débute à 20h48. 

 

332-12-2024 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Monsieur Richard Turgeon et résolu 

unanimement de lever l’assemblée à 20h50. 

 

 

 



      MUNICIPALITÉ DE VAL-BRILLANT 

 

 

           _________________________________ 
MAIRE  

 

 

                                                     _________________________________ 
    GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE 

 

 

Je, Jacques Pelletier, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 

municipal. 

 

  


